"-"‘A D 1.800.» - Ar\no Quadrageﬁmo Gnoncnm. -}_ 08.195

VI. Et qu’ nl foit d- plus ﬁatué par l’autonte fufdue, que lcs amendu xmpofces _Application des .
. par cet-Acte appartiendront moiué au Dénonciateur, et l'autre moilie fera payée entre ‘foe ' ooct ;'-' -
+des mains du Receveur Général de la Provincs, -pour le foutien du. Gouvernement Ci- e 38 ta&-
--vil d’ceilej ¢t ilen feratenu compte i la Couronne, . par - la - voic des Com: mffaires du. s S

o Txetor de-fa M.geﬁ.e pwr le tems dalors, amﬁ guc.la Couronne lordonnera.
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